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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Le Conseil national a accepté, à l'unanimité (moins une abstention), la motion
demandant d'améliorer les termes du contrat type de l’Interprofession du lait (IP-
Lait). Le Conseil fédéral est donc chargé d'agir en ce sens, en faisant en sorte que les
producteurs et productrices de lait soient tenu.e.s au courant du prix du lait trois mois
à l'avance, afin de pouvoir mieux planifier les quantités à produire. Cela permettra
également aux petites exploitations, en particulier de montagne, de renoncer à vendre
du lait de segment B (qui rapporte bien moins que le lait de segment A), afin de viser
une production réduite mais de plus haute qualité et d'assurer ainsi des revenus
acceptables. 
Le Conseil fédéral, s'était opposé à la motion, estimant que les principales exigences
formulées par la CER-CE étaient d'ores et déjà respectées par l'interprofession du lait.
Guy Parmelin a également déclaré qu'il n'était pas sensé de fixer trois mois à l'avance le
prix du lait, le marché évoluant parfois plus rapidement. 1

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

En réaction à une pétition (18.2011) de la Société végane Suisse demandant une
interdiction de la mise à mort des poussins fraîchement éclos, la CSEC-CN souhaite
que la pratique du broyage de poussins vivants soit abolie en Suisse. 
Comme rappelé par le ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, les poussins
mâles provenant de l'élevage des poules pondeuses – soit 50% de tous les individus –
sont systématiquement tués, leur élevage pour une production de viande n'étant pas
assez rentable pour l'industrie agricole. Dans ce contexte, la commission considère que
la pratique du broyage vivant des poussins est contraire à l'esprit de la loi sur la
protection des animaux, les poussins pouvant parfois mourir dans d'atroces
souffrances s'ils n'ont pas été entièrement «homogénéisés», pour reprendre le jargon
législatif. Bien que cette pratique ait été en grande partie remplacée par d'autres
techniques de mise à mort, le Conseil fédéral soutient cette motion, car l'opinion
publique va dans ce sens et ce changement législatif ne présente pas un grand enjeu.
Guy Parmelin précise, finalement, que de nouvelles techniques permettant de
connaître le sexe du poussin avant l'éclosion sont sur le point d'être industrialisées. Le
Conseil national accepte tacitement le texte de sa commission. 2

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

1) AB NR, 2020, S. 49 f. 
2) AB NR, 2019, S. 556ff; Rapport de la CSEC-N_18.2011_2019-01-31
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